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Paysage des casinos en Suisse

Produit brut des  
jeux 2007 = 
CHF 1020 millions

Impôt sur les 
maisons de jeu =
CHF 539 millions
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Système prévu pour la protection sociale

Buts de la Loi fédérale 
sur les jeux de hasard et les maisons de jeu (LMJ, Art. 2)

Exploitation des jeux 
sûre et transparente

Prévenir les conséquences 
socialement dommageables du jeu

Empêcher la criminalité et 
le blanchiment d‘argent

Interdiction de jouer
( Art. 21)

Exclusion
( Art. 22)

Programme de mesures
sociales ( Art. 14)
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Système prévu pour la protection sociale

Précisions apportées par l‘Ordonnance sur les jeux de hasard 
et les maisons de jeu concernant la protection sociale

programme de 
mesures sociales

mesures de 
prévention

formation et 
perfectionnement

exclusions et 
levées d‘exclusions

collaboration avec un 
centre thérapeutique
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Système appliqué

Prévention primaire Prévention secondaire Prévention tertiaire

• Informations
• Adresses
• Questionnaires
• Interdiction de jeu
• Lieux

• Détection précoce
• Observation
• Entretiens

• Limitations d‘accès
• Exclusions

• Conseil
• Thérapie

Responsabilité du casino
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Mise à disposition 
d’informations à la clientèle
( OLMJ, Art. 38) 

• sur les dangers du jeu

• sur les mesures de soutien

• questionnaires d’auto-évaluation

Contrôle d’identité
systématique à l’entrée 
(LMJ, Art. 5)

• Interdiction pour les personnes
de moins de 18 ans révolus

• Interdiction pour les personnes 
qui font l’objet d’une mesures 
d’exclusion

Prévention primaire

+
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Prévention secondaire

Observation des comportements à risques / des joueurs 
réguliers/ Indication de tiers

Entretiens : 
comportement de jeu / situation financière

Conventions de visites : 
limitation du nombre de 

visites mensuelles (quotas)

Exclusions
• volontaires / imposées (20’000 à fin 2007)
• durée indéterminée 
• valables pour toutes les maisons de jeu

Levées d’exclusions : 
disparition de la cause de l’exclusion (au min. après une année)
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Expériences réalisées

typologie et 
volume de clientèle 20 232 exclusions 

dont 74% d’exclusions 
volontaires

82% = hommes
19 %

506 exclusions 
levées sur 1320 

demandes

Joueurs exclus >
5% en traitement
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Développements prévus

2 études en cours :

Coûts sociaux du jeu 
dans les casinos

Etude de prévalence

+
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Protection sociale dans les maisons de jeu 
suisses : une attention de tous les instants

Casinos CFMJ
Une attention 

de tous les 
instants

Succès dans le domaine de la protection sociale


